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Les Jurassiennes
élues aux Chambres fédérales

Candidates et élues aux
Chambres fédérales

Depuis 1995, la proportion de candidates
aux élections pour les Chambres fédérales
est restée stable et avoisine 35%. Cependant,

les statistiques analysent de manière
différente les résultats de ces élections. En

effet, pour le Conseil des Etats, le système
est majoritaire, ce qui signifie que les can-
didat-e-s se présentent à titre personnel,
sauf dans le canton du Jura. Au contraire,
le système est proportionnel pour les
élections au Conseil national, c'est-à-dire
que les voix obtenues sont attribuées aux
listes des partis politiques, puis les sièges
aux candidat-e-s arrivé-e-s en tête. Pour
cette raison, le nombre de candidat-e-s
au Conseil national est mieux connu.

Elections
au Conseil national

En 2007, 1088 femmes (35,2%) et 2001
hommes (64,8%) se sont présenté-e-s
aux élections pour le Conseil national.
Ces pourcentages n'ont pas varié depuis
les élections de 1995.

Durant les dernières élections, le canton
du Jura était très en deçà de la moyenne
suisse, avec une proportion de candidates

de seulement 12,5%. En effet, pour
l'année d'élection 2007, les partis du
canton n'ont présenté, sur 16 candidatures,

que deux femmes, à savoir Juliette
Kohler de la JSPJ (Jeunesse socialiste et
progressiste jurassienne) et Sylvie Kohler
des UDC-J (Union démocratique du centre

Jeunesse).

Actuellement, le canton du Jura, de
même que les cantons d'Obwald, Nid-
wald, Glaris, Appenzell Rhodes-Intérieures,

Schwyz, Zoug et Schaffhouse, sont
représentés au Conseil national uniquement

par des hommes. En 1983, Valentine

Friedli, candidate du PSJ, a été la
première Jurassienne élue pour un mandat
aux Chambres fédérales. Elle a occupé la

fonction de conseillère nationale durant
quatre ans et, depuis 1987, aucune autre
Jurassienne n'a siégé à cette chambre.

Elections
au Conseil des Etats

Le nombre de femmes élues au Conseil
des Etats est encore plus faible. En effet,
elles n'occupent que 10 mandats sur 46
(21,7%). Avec une seule femme élue au
Conseil des Etats, Anne Seydoux-Christe
du PDC, le Jura fait partie des neuf
cantons actuellement représentés par une
femme à la Chambre des cantons. En

1995, Marie-Madeleine Prongué du PDC
a été la première Jurassienne élue au
Conseil des Etats. Cependant, elle laissa
son siège en faveur de Pierre-Alain Gentil.
Il fallut attendre l'élection de Madeleine
Amgwerd du PDC, en 2003, pour qu'une
femme jurassienne y siège à nouveau.

Les candidates
et leur parti politique

Lors des élections aux Chambres fédérales

en 2007, les femmes candidates et
élues étaient issues majoritairement des
partis politiques de gauche ou des Verts.
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Actuellement cinq femmes du PSS, trois
du PRD, une du PDC et une du PEL (Parti

Ecologie libérale) siègent au Conseil des
Etats.

Les Verts et le PSS sont les seuls partis
à avoir présenté, pour les élections au
Conseil national, des listes presque
paritaires, avec 48% de femmes. Le petit
parti Solidarités a fait figure d'exception
lors de ces élections, en proposant une
liste composée de 57,1 % de femmes et
42,9% d'hommes.

Les partis Ecologie libérale, Evangéli-

que suisse (PEV) et le PDC ont présenté
en 2007 davantage de femmes que
les autres années, avec respectivement
45,7%, 39,1 % et 35,7% de candidatures

féminines. Les autres partis, tels que
la Lega (12,5%), l'UDC (20,3%) et le PRD

(27,8 %) restent en dessous de la moyenne
nationale qui est de 35,2%.

Pourcentage de femmes et d'hommes candidat-e-s au Conseil national
en 2007
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(Werner Seitz, 2007, OFS)
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